
Offre volontaire de rachat des actions Banque de Savoie 
initiée par la Banque Populaire des Alpes, suivie de la 
radiation des actions Banque de Savoie du marché libre 

 

La Banque Populaire des Alpes qui détient déjà à ce jour directement 
99,96% du capital et des droits de vote de la société Banque de Savoie, a 
décidé d’initier une offre volontaire de rachat des actions de la Banque 
de Savoie non détenues par elle (l'«Offre»). Le Capital de la Banque de 
Savoie comportant deux catégories d’actions (actions anciennes et 
actions nouvelles), l'Offre sera faite au prix unitaire de 520 euros pour les 
actions nouvelles et de 173,33 euros pour les actions anciennes et sera 
ouverte du 23 février 2010 au 29 mars 2010 inclus. 

A l'issue de l'Offre, la Banque Populaire des Alpes demandera le retrait 
de la négociation des actions de la Banque de Savoie inscrites au marché 
libre à NYSE Euronext Paris dont la cotation a été suspendue depuis le 
14 décembre 2009. 

Cette opération s'inscrit dans le cadre des dispositions relatives à 
l’organisation du marché libre. L'Offre a été recommandée par le conseil 
d'administration de la Banque de Savoie. 

Des exemplaires du document d'information relatif à l'Offre, 
comprenant notamment les modalités d'apport à l'Offre, les derniers 
états financiers de la Banque de Savoie et les éléments d'appréciation du 
prix de l'Offre sont mis gratuitement à la disposition des actionnaires de 
la Banque de Savoie sur simple demande auprès de : 

 

   
  A l’attention de Madame Madeleine Novelli /  
 Monsieur Pierre-Jacques Mathorel 
  2, avenue du Grésivaudan 
  38700 Corenc 

 

 

 

 

 


